
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Montrouge, le 14 mars 2022 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
YVELINES FIBRE A DÉSORMAIS DÉPLOYÉ LA FIBRE OPTIQUE DANS 

TOUTES LES COMMUNES DE SON RÉSEAU  
 

 Plus de 96 % des foyers du réseau Yvelines Fibre sont désormais éligibles au Très Haut 
Débit fixe 
 

 Jeudi 17 mars : Yvelines Fibre organise sa dernière réunion publique d’information à 
Paray-Douaville.  
 

Avec l’ouverture d’Allainville et Paray-Douaville de la communauté d’agglomération 
Rambouillet Territoires, toutes les communes du réseau déployé par Yvelines Fibre, sont 
désormais ouvertes à la commercialisation à la fibre optique. Dans le même temps, les 
principaux hameaux d’Orsonville et Prunay-en-Yvelines accèdent aussi à la fibre. 
 
Yvelines Fibre totalise à ce jour un volume de 96 000 prises de fibre optique 
commercialisables, soit un taux de couverture du réseau de 96 %. La commercialisation est un 
succès : 54 % des particuliers et des entreprises couverts par le réseau Yvelines Fibre ont souscrit 
un abonnement auprès d’un fournisseur d’accès à internet. 
Dans la communauté d’agglomération Rambouillet Territoires, le taux de commercialisation 
atteint une moyenne de 53 %. Dans certaines communes, notamment Saint-Martin-de-
Bréthencourt, Ablis, Gambaiseuil et Auffargis, on atteint un taux de pénétration supérieur à 60 %. 
 
Avec l’arrivée du Très Haut Débit, les habitants et entreprises de ces communes peuvent accéder 
aux services numériques les plus performants. 
 
Le réseau de fibre optique, déployé dans les zones peu denses des Yvelines est un projet porté par 
Seine-et-Yvelines Numérique et le Département des Yvelines. 
 
Réunion publique d’information à Paray-Douaville 
Jeudi 17 mars 2022, de 19h00 à 20h30 
 
Ouverte à tous habitants et entreprises des communes d’Allainville, Paray-Douaville et 
Prunay-en-Yvelines, cette réunion publique sera introduite par les discours officiels et suivie 
d’un cocktail. 
 
En présence de Thomas Gourlan, Président de Rambouillet Territoires et conseiller régional d’Ile-
de-France ; Anne Cabrit, conseillère régionale d’Ile-de-France ; Geoffrey Bax de Keating, 
conseiller départemental de Rambouillet ; Bertrand Coquard, Président de Seine-et-Yvelines 
Numérique ; Laurent Rochette, Directeur Général de Seine-et-Yvelines Numérique ; Martial Alix, 
Maire de Paray-Douaville ; Jean-Pierre Malardeau, Maire de Prunay-en-Yvelines ; Gilles Quinton, 
Maire d’Allainville ; Cyril Gasc, Directeur Général de la BU Fibre de TDF et Robert Valière, 
Directeur Général d’Yvelines Fibre. 
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Bertrand Coquard, Président de Seine-et-Yvelines Numérique, déclare : « Le contexte de la 
pandémie de la Covid-19 a montré l’importance des outils de communication numériques et le 
besoin, pour les communes rurales, d’y avoir accès. Le Très Haut Débit est un préalable 
indispensable pour pouvoir agir dans d’autres domaines tels que l’éducation, les solidarités, la 
vidéo protection, la cybersécurité, la télémédecine... L’accès au THD trace les voies d’avenir en 
vue de conforter le numérique dans tous les projets politiques territoriaux. » 
 
 
Robert Valière, Directeur Général d’Yvelines Fibre, déclare : « L’ouverture de l’ensemble des 
communes du réseau Yvelines Fibre marque l’aboutissement du projet et la possibilité, pour les 
foyers et les entreprises, de bénéficier de services numériques performants. L’intérêt exprimé 
par les Yvelinois démontre l’importance des outils de communication numériques dans le 
quotidien de la population et le besoin, pour les communes rurales, d’y avoir accès. » 
 
 

************* 
 
À propos de Yvelines Fibre 
 
Le déploiement, l’exploitation et la commercialisation du réseau FTTH (Fiber To The Home) en zone peu dense ont été confiés 
à Yvelines Fibre, société du groupe TDF, suite à l'Appel à Manifestation d’Engagement d’Investir (AMEI) lancé en 2017 par le 
Département. Depuis 40 ans, TDF est un acteur majeur français de la diffusion audiovisuelle et le partenaire de 
tous les acteurs du numérique. 

Le réseau de fibre optique déployé sur les communes rurales yvelinoises s’inscrit dans la politique d’aménagement 
numérique du territoire qui, par la complémentarité des initiatives publiques et privées, ambitionne de raccorder 
par la technologie FTTH tous les foyers et entreprises du département au Très Haut Débit.  

 
 

************* 
 
A propos de Seine-et-Yvelines Numérique 
 

Créé en 2016 par le Département et les intercommunalités des Yvelines puis rejoint par le Département des Hauts-de-Seine 
en 2020, Seine-et-Yvelines Numérique a pour mission de développer et piloter de nouveaux services innovants et mutualisés. 
Il met à la disposition des communes, intercommunalités et établissements publics de toute nature des solutions pour 
l’aménagement numérique du territoire, le numérique pour l’éducation et les solidarités, les territoires connectés ou encore 
les systèmes d’information. Il est le premier opérateur public interdépartemental en France à la disposition des collectivités 
dans le domaine des services numériques.  

L’aménagement numérique du territoire yvelinois s’inscrit dans le Plan France Très Haut Débit, initié par l’Etat début 2010. 
Le Département des Yvelines, Seine-et-Yvelines Numériques et TDF se sont engagés, en 2016, pour que tous les habitants des 
zones rurales des Yvelines puissent bénéficier du Très Haut Débit. 
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